
Intervenir en sécurité sur
un incendie avec
l’équipement, les
techniques et les moyens
d’extinction adaptés
DURÉE :  3 Jours  (20H)
Prix : 1 675,00 € HT

 PRÉSENTIEL

 FORMATION QUALIFIANTE

Devenir équipier qualifié de seconde
intervention - 2ème partie

 

Ref: PR-LCF-3

Objectifs et compétences visés

Intervenir sur une fuite de gaz enflammée avec les moyens et les techniques
appropriés.
Être confronté à une situation de développement d'incendie et comprendre
les risques liés aux phénomènes thermiques.
Se qualifier pour intervenir face à un incendie efficacement et en sécurité,
en renfort des équipiers de première intervention, avec des techniques
adaptées.

À qui s'adresse la formation ?

Profils

Equipiers de seconde intervention et pompiers d’entreprises.

Prérequis



Aucun prérequis n'est nécessaire à cette formation.

Cependant, nous vous conseillons de vous rapprocher du médecin du travail afin
de vous assurer de l’aptitude de vos collaborateurs au port de l’appareil
respiratoire isolant (ARI). 	

Également, nous vous conseillons d'être qualifié en tant qu’équipier de seconde
intervention – 1ère partie ou niveau équivalent.

Contenu de la formation

Attaque d’atténuation en utilisant une lance à eau ; attaque en volume clos
avec une lance inertage.
Exercices sur fuites de gaz enflammées (bride, torchère) avec des
extincteurs à poudre et par protection sous rideau d'eau.
Caisson " phénomènes thermiques " : observation des dangers des fumées
et attaque de l'incendie (sécurité au cours de l'intervention).
Perfectionnement sur scénarios complets d'intervention en équipe (en
milieux intérieurs).

Modalités de la formation

Modalités d'évaluation

Obtention d'une attestation de compétences à l'issue d'une épreuve écrite (QCM) et d'une
épreuve pratique (mises en situation).

Nos plus

Les exercices réalisés sur la plate-forme pédagogique du site CNPP-Vernon permettent
de confronter les stagiaires à des scénarios à l’échelle 1, reproduisant notamment le
comportement des fumées chaudes.
La séquence dans le caisson "flash-over" permet de justifier des dangers et d'améliorer
les techniques d'extinction.
Cette formation permet de répondre à une partie des compétences de la fiche métier
I.15 « Équipier d’intervention incendie industriel (E3I) » de l’accord du 26 septembre
2016 relatif aux qualifications professionnelles des organismes soumis à la convention



collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité.

CNPP en quelques chiffres

21000
stagiaires / an  Des infrastructures

pédagogiques uniques  
+ de 500

diplômés / an  
+ de 400

intervenants

98%
de stagiaires satisfaits en

2024

Les prochaines sessions

Du 17/03/26 au 19/03/26  Vernon  1 675,00 € HT 
Du 02/06/26 au 04/06/26  Vernon  1 675,00 € HT 
Du 15/09/26 au 17/09/26  Vernon  1 675,00 € HT 
Du 03/11/26 au 05/11/26  Vernon  1 675,00 € HT 

Nos formations complémentaires

Seconde intervention
Devenir chef d'équipe d'intervention qualifié - 1ère partie
4 Jours
Présentiel
Mener et encadrer une équipe d’intervention sur un incendie
 
Seconde intervention

https://www.cnpp.com/formations/incendie/devenir-chef-d-equipe-d-intervention-qualifie-1ere-partie


Recyclage pratique de chef d'équipe et d'équipier de seconde intervention face à
un risque d'incendie
2 Jours
Présentiel
Maintenir ses compétences d'équipiers ou de chefs de seconde intervention
 
Seconde intervention
Devenir équipier qualifié de seconde intervention face à une fuite et déversement
de produits dangereux - 1ère partie
2 Jours
Présentiel
Acquérir les compétences liées au port des EPI et à l’utilisation des matériels
d’obturation et de colmatage
 

Besoin d'information sur votre prochaine
formation ?

Quelle que soit votre interrogation (choix de la formation, contenu, objectifs visés,
modalités d'apprentissage, financement…), nous sommes à votre écoute. 

+33 (0)8 06 00 03 70

https://www.cnpp.com/formations/incendie/recyclage-pratique-de-chef-d-equipe-et-d-equipier-de-seconde-intervention-face-un-risque-d-incendie
https://www.cnpp.com/formations/risques-chimiques/devenir-equipier-qualifie-de-seconde-intervention-face-une-fuite-et-deversement-de-produits-dangereux-1ere-partie

